
OSTÉOPATHE
animalier

OSTÉOPATHE 
ANIMALIER
L’ostéopathie animale 
est une vocation qui conjugue 
amour des animaux, expertise 
technique et bien-être animal. 
En tant qu’ostéopathe, 
vous prévenez et traitez 
les troubles fonctionnels du corps 
par des manipulations, contribuant 
à la santé et au confort des animaux, 
qu’il s’agisse de chevaux, chiens, 
chats ou NACs. Notre formation 
spécialisée vous enseigne 
les techniques manuelles, 
l’anatomie animale et l’analyse 
des déséquilibres posturaux. 
Vous apprendrez à écouter le corps 
des animaux et à restaurer 
leur mobilité. Rejoignez 
une formation qui transforme 
votre passion en un métier 
d’avenir, au service de la santé 
et de la qualité de vie animale.

l’école des métiers animaliers RENTRÉES : OCTOBRE

PARIS | MARSEILLE

ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE 

Corps professoral composé d’enseignants et de professionnels qui forment 
un lien indispensable entre les exigences des entreprises et les objectifs 
pédagogiques imposés par cette formation. 
Les cours professionnels et pratiques sont dispensés par des docteurs 
vétérinaires ainsi que des Auxiliaires Vétérinaires en poste.

L’INSTITUT BONAPARTE VOUS ACCOMPAGNE

L’institut Bonaparte rend accessible sa prestation aux apprenants en situation 
de handicap en adaptant sa pédagogie aux travers :
des rythmes | des contenus, supports, méthodologies & outils | de l’environnement 
matériel et social | des évaluations.

Pour cela, un référent est chargé de l’intégration des personnes en situation 
de handicap & de la sécurisation de leurs parcours. Parce que le handicap 

n’exclut ni le talent, ni la compétence ! handi@institut-bonaparte.fr

ACCUEILLIR DES STAGIAIRES 

EN SITUATION DE HANDICAP

DÉCOUVREZ
NOS FORMATIONS

esav-institut-bonaparte.fr

LYON

16 rue de Montbrillant, bâtiment 3, 69003 Lyon
04 74 14 81 64 | info.lyon@institut-bonaparte.fr
DIJON

10 rue du Cap Vert, 21800 Quetigny 
04 74 14 81 64 | info.dijon@institut-bonaparte.fr

BORDEAUX

39 rue Robert Caumont - immeuble Q, 33300 Bordeaux
05 56 11 77 27 | info.bordeaux@institut-bonaparte.fr
TOULOUSE

116 route d’Espagne, bâtiment Hélios 4, 5è étage 
31100 Toulouse
05 64 72 12 00 | info.toulouse@institut-bonaparte.fr

CANNES

22 boulevard de la République, 06400 Cannes
06 13 64 71 06 | info.cannes@institut-bonaparte.fr
MARSEILLE

141 avenue du Prado, 13008 Marseille
06 95 27 61 93
info.marseille@institut-bonaparte.fr
MONTPELLIER

55 rue Euclide, Parc Eureka, Immeuble Le Terra Verde 
34000 Montpellier | 07 59 50 23 74
info.montpellier@institut-bonaparte.fr

PARIS

31 quai de Seine, 75019 Paris
01 84 17 36 69 | info.paris@institut-bonaparte.fr
NANTES

1 avenue des Lions, bâtiment B, 2è étage
44800 St Herblain
07 44 79 04 28 | info.nantes@institut-bonaparte.fr
LILLE

81 rue Georges Clémenceau, 59000 Lille
03 74 01 09 68 | info.lille@institut-bonaparte.fr 
STRASBOURG

6 rue Adèle Riton, 67000 Strasbourg
03 88 32 09 24 | info.strasbourg@institut-bonaparte.fr



MODULE 3 : SCIENCES HUMAINES, SCIENCES SOCIALES, 
GESTION & DROIT 

• �Gestion et comptabilité
• �Législation santé et bien-être animal
• �Anglais médical
• �Communication

MODULE 4 : OSTÉOPATHE : FONDEMENTS ET CONCEPTS 

• �Histoire des fondamentaux de l’ostéopathie
• �Ostéopathie musculaire
• �Ostéopathie viscérale
• �Ostéopathie tissulaire
• �Ostéopathie cranio-sacrée
• �Ostéopathie fonctionnelle
• �Ostéopathie structurelle

MODULE 5 : PRATIQUE OSTÉOPATHIQUE

• �Anatomie palpatoire
• �Diagnostic ostéopathie et tests analytiques
• �Raisonnement et démarche clinique
• �Traitements réflexes

MODULE 6 : MÉTHODES ET OUTILS DE TRAVAIL 

• �Méthodologie de recherche
• �Imagerie médicale 
• �Raisonnement et démarche clinique
• �Communication

MODULE 7 : DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES 
DE L’OSTÉOPATHE

• �Module entrepreneuriat
• �Module spécialité NACs

PROGRAMME

OSTÉOPATHE 
animalier

Membre 2021

DURÉE 

6 000 h sur 5 ans

RYTHME

Initial ou Formation 
professionnelle continue

LES OBJECTIFS DE LA FORMATIONS

Notre formation en ostéopathie animale a pour objectif de vous transmettre toutes les compétences et connaissances 
indispensables à l’exercice de ce métier passionnant :
• �Évaluer les besoins de l’animal et intervenir avec précision : analyse clinique, diagnostic ostéopathique 

et manipulations adaptées.
• �Identifier les limites de l’intervention ostéopathique : identification des cas nécessitant une prise en charge vétérinaire.
• �Acquérir une expertise scientifique : maîtrise de la biologie, anatomie, physiologie, et des maladies courantes.
• �Respecter les cadres éthiques et légaux de la profession : respect des normes légales et déontologiques.
• �Développer des compétences transversales essentielles : gestion d’entreprise, relation client et formation continue.

Le programme se compose de 7 modules sur 5 ans :

MODULE 1 : SCIENCES FONDAMENTALES

• �Anatomie
• �Biologie animale 
• �Biologie cellulaire
• �Biologie moléculaire
• �Biochimie 
• �Éthologie
• �Zootechnie

MODULE 2 : SÉMIOLOGIE DES ALTÉRATIONS DE L’ÉTAT DE SANTÉ

• �Sémiologie-pathologie de systèmes
• �Infectiologie et immunologie
• �Pharmacologie et toxicologie
• �Nutrition et alimentation animale
• �Physiologie
• �Dentisterie
• �Maréchalerie

• �Dossier de candidature
• �CV actualisé
• �Lettre de motivation
• �Copie des diplômes obtenus
• �Les bulletins scolaires
• �Admission après étude du dossier et entretien de motivation 

(Délai de réponse : 48h)
• �Le délai d’accès à la formation se fait conformément au calendrier 

de la formation

MODALITÉS D’INSCRIPTION

• �Contrôle continu
• �2 partiels écrits et oraux
• �Études de cas
• �Mise en situation
• �Épreuve pratique
• �Présence et participation active aux enseignements
Pour exercer le métier d’ostéopathe animalier sans être vétérinaire, 
il faut être titulaire d’un bac +5 et avoir réussi l’examen national 
d’aptitude du CNOV être inscrit par la suite au RNA. La réussite de cet 
examen national est obligatoire pour exercer des actes d’ostéopathie 
animale en France.

MODALITÉS D’ÉVALUATION

La formation est dispensée par différents professionnels : docteurs 
vétérinaires, ostéopathes animaliers, auxiliaires vétérinaires, 
dentistes équin, maréchaux ferrants, etc. :
• �En cours appliqués
• �Travaux Dirigés (TD)
• �Travaux Pratiques en centre de formation (TP)
• �Conférences de professionnels

MÉTHODES MOBILISÉES

INITIAL / FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE (FPC)

• �6 000h de formation sur 5 ans
• �Stages professionnels

RYTHME

• �10 500 € chaque année

TARIFS

• �Avoir un baccalauréat, toute filière acceptée (série scientifique 
ou STAV de préférence) 

• �Possibilité d’équivalence si vous possédez un bac +2 ou si vous êtes 
diplômés Auxiliaire vétérinaire ou si vous êtes vétérinaire

• �Le recrutement se fait sur dossier de candidature et sur entretien 
individuel

PRÉREQUIS

• �Ostéopathe animalier
L’ostéopathe animalier exerce principalement en indépendant, parfois 
en clinique ou grandes structures animalières. Notre programme 
inclut un module d’entrepreneuriat.

PERSPECTIVES PROFESSIONNELLES

• �D.U. éthique et condition animale : Devoirs des Humains
• �ACACED
• �Si vous êtes étudiant ou titulaire d’un diplôme Auxiliaire spécialisé 

vétérinaire, vous pouvez intégrer directement notre programme 
d’ostéopathe animalier et obtenir un double diplôme en seulement 
4 ans, grâce à notre passerelle en 2e année*. Cette opportunité 
vous permet d’approfondir vos compétences en soins animaliers 
tout en élargissant vos possibilités professionnelles.

*Pour déterminer votre éligibilité à la passerelle, vous devez passer 
un entretien avec le Responsable de la formation et effectuer un test.

POURSUITE D’ÉTUDE

ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR PRIVÉ • MISE À JOUR : AVRIL 2025


